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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Ministère de l’écologie, de l’énergie, 
du développement durable et de 
l’aménagement du territoire 

NOR : DEVO 0818441C 

Circulaire du 31 juillet 2008 relative 
aux engagements de gestion des propriétés non bâties situées en zones humides permettant de 

bénéficier des dispositions de l’article 1395 D du code général des impôts instituant 
une exonération temporaire de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 

Le ministre d’Etat, ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable 
et de l’Aménagement du territoire 

Le ministre de l'Agriculture et de la Pêche 

Une gestion adaptée des zones humides, au-delà de nos engagements communautaires et internationaux, 
constitue un objectif majeur pour le développement durable des territoires. Les dispositions introduites grâce à la 
loi sur le développement des territoires ruraux ont réaffirmé le choix de la politique fiscale pour la préservation 
des zones humides. 

Plusieurs motifs ont conduit à la création de cette nouvelle disposition par la loi n° 2005-157 du 23 f évrier 2005 
relative au développement des territoires ruraux, notamment : 
- permettre aux titulaires de droits réels et personnels de parcelles situées dans une zone humide de 
marquer leur adhésion à la gestion durable de ces zones, riche en biodiversité et utile pour la 
préservation de la ressource en eau ; 
- reconnaître l’intérêt des pratiques de gestion développées par ces titulaires et qui concourent à la 
préservation des zones humides ; 
- permettre aux titulaires de s’engager vers des pratiques de gestion contribuant à la préservation des 
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zones humides. 

L’engagement de gestion des zones humides est une démarche simple, efficace, cohérente avec les autres 
politiques sectorielles et attractive. Le particulier et l’Etat marqueront ainsi leur engagement conjoint en faveur de 
la préservation durable des zones humides. 

En outre l’engagement de gestion permet de bénéficier d’une exonération fiscale temporaires susceptibles d’être 
égale à 100% de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB). 

Cet engagement de gestion est un outil qui doit permettre d’encourager une mobilisation forte afin de garantir la 
préservation des zones humides. C’est pourquoi il vous est demandé de prendre les dispositions nécessaires 
pour que ces engagements de gestion soient souscrits à une large échelle et soient pris en compte dès cette 
année. 

Vous trouverez ci-joint un modèle d'engagement de gestion et sa notice explicative en application du décret 
n°2007-511 du 3 avril 2007 qui définit la forme et le contenu de l’engagement de gestion des parcelles souscrit 
par le propriétaire, et le cas échéant le preneur, afin de bénéficier de l’exonération de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties. 

Les dispositions de l’article 1395-D du code général des impôts ont été commentées dans l’instruction 6 B-2-07 
publiée au Bulletin Officiel des Impôts du 15 octobre 2007 

1) PARCELLES POTENTIELLEMENT CONCERNEES PAR L’EXONERATION 

Conformément à l’article 1395-D du code général des impôts, peuvent être exonérées de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties, les parcelles : 
classées dans les deuxième et sixième catégories définies à l’article 18 de l’instruction ministérielle 
du 31 décembre 1908 ; 
situées dans les zones humides définies au 1° du I de l’article L 211-1 du code de l’environnement ; 
et figurant sur une liste dressée par le maire sur proposition de la commission communale des 
impôts directs. 

Nature des terrains 

L’article 18 de l’instruction ministérielle du 31 décembre 1908 définit les catégories 2 et 6 de natures de culture de 
la manière suivante : 
Catégorie 2 : Prés et prairies naturels, herbages et pâturages, 
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Catégorie 6 : Landes, pâtis, marais, bruyères, terres vaines et vagues. 

L’annexe 2 de l’instruction précitée propose une nomenclature qui précise le contenu des deux catégories. 

Situation des terrains 

Les parcelles doivent être situées en zones humides. 

Selon le 1° de l’article L.211-1 du code de l’enviro nnement, on entend par zone humide tout terrain exploité ou 
non, habituellement inondé ou gorgé d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année. 

L’article R.211-108 du code de l’environnement 
1 
précise les critères de définition et de délimitation des zones 
humides. 

Liste communale des parcelles 

La liste des parcelles pouvant bénéficier de l’exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties est 
dressée par le maire sur proposition de la commission communale des impôts directs avant le 1er 
septembre de 
l’année qui précède l’année d’imposition. Elle est communiquée à l’administration des impôts et affichée en 

1 
Issu du décret n°2007-135 du 30 janvier 2007 

mairie. Cette liste est double en cas de coexistence sur une même commune de parcelles bénéficiant de taux 
d’exonération différents (50% et 100%). Le maire est le seul responsable de l’élaboration de cette liste. 

L’exonération est de 50% pour les terrains situés dans les zones humides définies au 1° du I de l’arti cle L.211-1 
du code de l’environnement. 

Elle est portée à 100% lorsque les zones humides sont situées dans des zones naturelles relevant des articles 
L.211-3 (zones humides d’intérêt environnemental particulier), L.322-1 à L.322-14 (terrains situés dans le 
périmètre d’intervention du conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres) , L331-1 à L333-4 (parcs 
nationaux, parcs naturels régionaux et réserves naturelles), L.341-1 à L.342-1 (sites inscrits et classés), L.411-1 à 
L.411-7 (zones de préservation et de surveillance du patrimoine biologique ) et L.414-1 à L.414-7 (sites Natura 
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2000). 

Pour établir cette liste, le maire s’appuie sur les atlas et inventaires existants qui permettent de 
caractériser la nature ou non de zone humide des terrains concernés (adéquation avec la définition 
donnée à l’article L.211-1 du code de l’environnement). En cas de controverse, la méthode détaillée dans 
l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement (publié au journal officiel du 9 
juillet 2008) peut être utilisée. 

2) INSTRUCTION 

Pièces à joindre par le demandeur 

Le demandeur doit notamment fournir aux DDAF ou DDEA concernées: 
Un exemplaire original de l’engagement de gestion complété et signé ; 
Un plan de situation des parcelles engagées à une échelle de 1/25 000ième 
; 
La liste des parcelles cadastrales pour lesquelles est demandée l’exonération de TFPNB ainsi que les 
natures de culture et de propriétés définies dans l’instruction du 31 décembre 1908 et la superficie des 
parcelles faisant l’objet de l’engagement de gestion. 
L’extrait de matrice cadastrale au nom du demandeur ou l’attestation notariée de propriété, si la matrice 
cadastrale n’a pas été actualisée. 

Si le demandeur est un GIP 

Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration en préfecture. 

Si le demandeur est un représentant légal 

Attestation de pouvoir du signataire l’autorisant à présenter et à signer la demande, pour les personnes 
morales ou délibération de l’organe compétent ; 
Mandats conférant à l’adhérent des droits réels ou personnels. 

L’engagement de gestion peut s’appliquer à un ensemble de parcelles, si celles-ci appartiennent au même 
propriétaire, sont louées par le même preneur. 
A chaque fois que le preneur est différent, un nouvel engagement de gestion est nécessaire. 
Le propriétaire de parcelles réparties sur plusieurs départements doit établir une demande par département. 
Si les parcelles ne relèvent pas du même service de la direction générale des finances publiques (DGFiP), il 
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convient de déposer un formulaire original auprès de chaque service des impôts. 

Lorsque les parcelles sont louées, l’engagement de gestion doit être co-signé par le propriétaire et le preneur. 

Le DDAF ou DDEA contre-signe l’engagement et le retourne au demandeur. 

Les délais 

Le(les) engagement(s) de gestion doi(ven)t parvenir aux services de la DGFiP avant le 1er 
janvier de la première 
année au titre de laquelle l’exonération est applicable. 

3) CONTROLES 

Précisions sur les contrôles et les conséquences financières en cas de non-respect des engagements de gestion. 

Les services de l’administration s’assurent du respect de l’engagement de gestion souscrit. A cet effet, les agents 
des services de l’Etat et de ses établissements publics peuvent procéder à des vérifications sur place. Ils 
informent le propriétaire et, le cas échéant, le preneur des parcelles faisant l’objet de l’engagement de gestion et 
leur proposent d’assister au contrôle. 

En cas d’anomalie constatée, la DDAF informe le demandeur et le met en mesure de présenter ses observations. 

Si lors du contrôle, l’une des obligations prévues par l’engagement de gestion n’est pas respectée, ce constat fait 
l’objet d’un signalement au service de la DGFiP du lieu de situation de la parcelle avant le 1er 
janvier de l’année 
suivant celle de la réalisation du contrôle. 
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Annexes 
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